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Réunion du CA de BE Larp du 16 
septembre 2015 

Présents : Laurent de Greef, Benoît Nicaise, Gaël Vandezande et Benjamin Anciaux. 

Excusé : Michael Loubris. 

Lieu et heure du début : CJC, 19h15. 

L'ordre du jour est approuvé. 

û
Le PV est approuvé et le CA demande à Benjamin d'intégrer des points de décision et 

des points d'actions dans les futurs PV. Les futures approbations comporteront une validation 

des différents points. 

û
Benjamin expose les différents points et précise qu'il ne peut toujours pas donner un 

résultat final pour AVATAR. 

AP : Le CA demande à Benjamin de contacter Marc Crepel pour avoir des informations 

supplémentaires sur le calcul du cadastre. 

é

Le CA donne feu vert pour faire appel à des services professionnels (aide ou assistance) 

pour que le site internet et les différents outils informatiques (alias, mail, etc.) fonctionnent. 

L'objectif n'est pas tant de dépenser l'argent que d'obtenir un outil efficace rapidement. Le 

nouveau site internet devra être mis en ligne pour le premier octobre. 

AP : Concernant le stock, le CA charge les permanents de contacter Ethias pour obtenir 

une assurance contre le vol. 

Le cahier des charges est approuvé. 

Le CA mandate Rêve-Emotion pour organiser BEta Larp 2016. La date est fixée au 

dimanche 24 janvier 2014. 



Réunion du CA de BE Larp du 16 septembre 2015 – p. 2 
 

 
BE Larp – Fédération Belge du Jeu de Rôles Grandeur Nature, A.S.B.L. 

Avenue Prekelinden, 78, 1200 - Woluwe-St-Lambert – Bruxelles 
n° d'association: 162012001 n° d'entreprise: 475429068 

www.larp.be - info@larp.be - +32 (0)494 07 79 16 - +32(0)490 43 86 89 

ê é
Gaël relira la charte des utilisateurs et le CA valide le fait de lancer ce projet au plus 

vite avec peu de matériel au début. La liste pourra s'agrandir au fur et à mesure. La charte 

devra être prête pour le vendredi 18 septembre. 

AP : Gaël enverra la charte aux permanents. 

Benjamin présente le projet. Le CA demande de réduire les frais en allant à Paris en 

voiture plutôt qu'en Thalys. Les permanents seront défrayés au kilomètre s'ils doivent utiliser 

leur véhicule. 

Des bénévoles pourront accompagner les permanents. BE Larp payera le transport 

mais les autres frais seront à leur charge. Il sera demandé aux bénévoles intéressés d'adresser 

une "lettre de motivation" qui permettra au CA de faire un tri si besoin est. 

AP : Une annonce pour ce projet sera publiée dans la prochaine newsletter. Les 

candidatures sont à remettre pour le 01 octobre. 

Benjamin expose le projet de Michael. 

Après discussion, le CA acte l'organisation d'une formation BEPS en 2015 avec le 

budget prévu (maximum douze participants). La suite du projet se poursuivra en 2016 avec le 

nouveau CA. 

AP : Benjamin contactera Michael pour lui transmettre la décision du CA. 

Benoît présente son rapport plutôt mitigé de la présence de BE Larp au salon 

Retrouvailles. S'il y avait globalement moins de présences au salon, le stand de BE Larp fut 

vraiment bien achalandé et fréquenté par un public intéressé par le GN et cherchant des clubs 

où le pratiquer. 

Benoît est vraiment satisfait de la présence de la Riddle of Steel et de la promotion 

qu'ils ont réalisée pour BE Larp. Il regrette par contre l'absence de Total GN, Liedge Gn et des 

Uchronotes qui avaient pourtant validé leur présence la veille. Une rencontre devrait 

prochainement être organisée avec ces associations pour voir ce qu'il en est. 

CP : Le CA conclut que la présence de BE Larp à ce salon est positive et qu'il sera 

intéressant de renouveler l'expérience en 2016. 
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é
Deux administrateurs (Laurent et Benoît), un permanent (Fabrice) et l'équipe CORE se 

rencontreront le jeudi 17 septembre pour une réunion de débriefing. 

Le CA aimerait libérer l'espace de stockage situé à l'avant du stock de BE Larp. Il sera 

demandé aux responsables de CORE de déstocker une partie du matériel (ou de trouver une 

autre solution à leur convenance). La deadline est fixée à la fin du mois d'octobre. Un ou 

plusieurs permanents pourraient être utilisés pour aider à mettre de l'ordre. 

Le CA acte le demi-échec d'AVATAR 2015. Il ne s'agit pas seulement d'un échec 

financier mais aussi participatif (pour la première fois, AVATAR n'est plus le plus gros GN de 

Belgique). Afin de rectifier le tir, le CA s'accord sur les points suivants : 

 Elargir l'équipe organisatrice ; 

 Elaborer un projet viable ; 

 Trouver un nouveau site de jeu ; 

 Obtenir un engagement des organisateurs sur la charte des mandataires ; 

 Etablir un réel suivi financier ; 

 Convenir d'une communication globale ; 

Sans accord sur ces différents points, le CA ne reconduira pas l'équipe pour l'année 

2016. 

Le CA s'accorde à une grande réflexion sur le devenir d'AVATAR. L'apogée connue 

(1.200 participants) ne sera plus atteinte dans les années à venir et une réflexion du CA 

consiste à organiser autre chose (mass-larp ou autre) pour les années à venir. Benoît insiste 

cependant pour que le GN AVATAR connaisse une fin. Le CA n'a pas désiré poursuivre plus loin 

cette réflexion devant s'engager sur du long terme. 

Le CA demande aux permanent d'intégrer les adresses des personnes s'étant inscrites 

à la newsletter durant le BGF avant l'envoi de la prochaine newsletter. 


